
 
2, Place La Salle 
Baie-Comeau (Québec) G4Z 1K3 
Téléphone : 418 296-8109 
Télécopieur : 418 296-8194 

 
 
 
PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE  

 
 
 
Le 6 novembre 2023 
 
 

 

 
 

 
 
 
Objet : Demande d’accès à l’information – Croisières Baie-Comeau 
 
 
 

  
 
La présente fait suite à votre demande d’accès reçue le 19 octobre dernier 
relativement au sujet mentionné en titre. 
 
Vous trouverez ci-joint les documents relatifs à votre demande. 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels, L.R.Q., c. A-2.1, nous 
vous informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de 
la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à 
cet effet. 
 
Pour de plus amples informations, vous pouvez communiquer avec la soussignée. 
 
Nous vous prions d’agréer,  l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 

 
Me Joanie Perron 
Greffière adjointe 
 
JP/cb 
 
p. j. 



 
 
COURRIER INTERNE 
Service des ressources financières et matérielles 

 
 

DESTINATAIRE :   Mme Joanie Perron 
 
OBJET :  Demande d’accès à l’information 
  Croisières Baie-Comeau 
 
DATE :   Le 30 octobre 2023 

 _______________________________________________________________________________  
 
Madame, 
 
En réponse à votre demande d’accès à l’information, vous trouverez en pièce 
jointe les états financiers de Croisières Baie-Comeau au 31 décembre 2022.  
 
Veuillez prendre note que les états financiers pour l’exercice financier se 
terminant au 31 décembre 2023 seront produits à l’hiver 2024. 
 
Nous vous transmettons également en pièce jointe une correspondance adressée 
à Croisières Baie-Comeau. 

 
Recevez nos salutations distinguées. 
 
La trésorière et directrice des ressources financières 
et matérielles 
 
 

  
 Jeanie Caron 
 JC/jp 
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 PROTOCOLE D’ENTENTE 
 
 
 
Intervenu entre : 
 
La Ville de Baie-Comeau, personne morale de droit public légalement constituée, ayant son 
siège social au 19, avenue Marquette, Baie-Comeau (Québec) G4Z 1K5, ici représentée par 
monsieur François Corriveau, directeur général, et madame Annick Tremblay, greffière, dûment 
autorisés en vertu de la résolution 2022-453 adoptée par le conseil municipal du 21 novembre 
2022. 
 

ci-après appelée « la Ville » 
 
Et 

 
Croisières Baie-Comeau, personne morale légalement constituée par lettres patentes en vertu 
de la partie III de la Loi sur les compagnies du Québec, immatriculée au Registraire des 
entreprises du Québec sous le numéro 1163515134, ayant son siège social au 20, avenue 
Cartier, Baie-Comeau (Québec) G4Z 0A2, ici représentée par monsieur Mathieu Pineault, 
président-directeur général, dûment autorisé aux termes des présentes en vertu des règlements 
généraux de la corporation.  
 

ci-après appelée « Croisières » 
 
ATTENDU QUE : 

La Ville œuvre dans les domaines suivants en matière touristique : tourisme de plaisance et de 
villégiature, tourisme de congrès, tourisme sportif, tourisme d’affaires et le tourisme de croisière; 

La Ville maintient son objectif de se positionner comme destination internationale d’escale de 
croisière sur le Saint-Laurent et de poursuivre la vente de notre destination comme une région de 
plein air et d’aventure; 

La Ville accepte de verser une contribution financière pour assurer le fonctionnement de 
Croisières pour accomplir ses mandats; 

La contribution financière de la Corporation de gestion du port de Baie-Comeau au budget de 
fonctionnement de Croisières correspondra au moindre des deux montants entre la contribution 
annuelle de la Ville et 50% du déficit d’opération de Croisières pour l’exercice en cours. 

Les parties à la présente entente souscrivent pleinement à ces objectifs et entendent mettre en 
œuvre les moyens requis pour les atteindre; 

EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT, LE PRÉAMBULE 
FAISANT PARTIE INTÉGRANTE DES PRÉSENTES : 
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1. OBJET DE L’ENTENTE 

 La présente entente a pour objet de déterminer les droits et les obligations des parties en 
regard des fonds versés par la Ville à Croisières afin de gérer, mettre en œuvre et 
coordonner les actions nécessaires à titre de ville escale du Saint-Laurent pour les 
croisières internationales (accueil, démarchage, administration, réseautage, promotion et 
développement). 

2. OBLIGATIONS DE LA VILLE 

 Ressources financières et matérielles 

2.1 La Ville accepte de verser une contribution financière d’un minimum de 50 % du déficit 
d’opération de Croisières d’ici la fin de l’année 2022. Les taxes applicables devront 
s’ajouter à ce montant. 

2.2 Désigner deux représentants qui siégeront au conseil d’administration à titre 
d’administrateurs. 

2.3 Dans la mesure de ses moyens, la Ville s’engage à mettre ses ressources matérielles 
et humaines (biens et services) à la disposition de Croisières afin que cette dernière 
réalise les activités et actions qui lui sont demandées en regard de la présente entente. 

2.4 Assister au besoin Croisières dans le processus de recrutement de son personnel. 

3. OBLIGATIONS DE CROISIÈRES 

 Tourisme, croisières et gestion du Carrefour-Maritime 

3.1 Promouvoir le produit Baie-Comeau de façon stratégique auprès des clientèles de 
croisière, et ce, à l’aide de divers outils et activités, incluant une interface Web 
régionale (ex. : guides, salons, placements, médias, etc.). 

3.2 Assurer la gestion des opérations lors des escales de croisières. 

3.3 Travailler de concert avec les partenaires du milieu touristique liés aux croisières, 
incluant les activités touristiques, les restaurateurs, les boutiques, les commerçants et 
autres attraits de la Manicouagan. 

3.4 Véhiculer le nom de Baie-Comeau et identifier la Ville de Baie-Comeau comme un 
partenaire d’importance dans ses communications et promotions. 

4.  FINANCES ET REDDITION DE COMPTE 

4.1 Utiliser le montant de la subvention provenant de la Ville uniquement aux fins prévues 
à la présente entente. 
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4.2 Tenir à jour une comptabilité distincte pour l’ensemble des dépenses liées à la 
contribution reçue par la Ville et produire, sur demande, toute pièce justificative 
demandée, relative aux dépenses encourues. 

4.3 Déposer annuellement, au plus tard dans les 90 jours suivant la fin de son exercice 
financier, un rapport comportant un bilan des activités, incluant un rapport des 
résultats atteints par rapport aux indicateurs établis ainsi que des états financiers 
vérifiés démontrant que l’utilisation de la subvention au cours de l’exercice terminé est 
conforme aux modalités prévues à la présente entente. 

5. ÉVALUATION ANNUELLE 

5.1 Au début de chaque année financière, Croisières soumettra à la Ville son plan d’action 
et ses prévisions budgétaires annuels, le tout en conformité avec sa mission et ses 
mandats, y incluant tout autre mandat spécifique qui pourrait lui être demandé par la 
Ville en regard du développement touristique et de l’industrie des croisières. 

5.2 À la fin de chaque exercice financier, les parties se rencontreront afin de procéder à 
une évaluation des résultats atteints par Croisières. Cette évaluation portera sur les 
objectifs et les résultats des opérations. 

5.3 Les parties pourront convenir des objectifs pour une nouvelle année et, le cas échéant, 
s’entendre sur les correctifs à apporter pour atteindre les résultats projetés. 

5.4 Croisières reconnaît qu’en cas de force majeure, notamment en cas de grève ou de 
pandémie, la Ville pourrait ne pas être en mesure de fournir la contribution en biens 
et  services prévue. Dans un tel cas, la Ville ne sera tenue à aucun dommage ni 
compensation et Croisières renonce à toute réclamation. 

6. REMBOURSEMENT DE LA SUBVENTION 

6.1 À la fin de chaque année, l’aide financière non utilisée est reportable l’année suivante, 
sans diminuer la contribution prévue de la Ville annuellement, dans le cas d’un 
renouvellement approuvé de l’entente. 

6.2 Advenant un non-renouvellement de l’entente, la Ville se réserve le droit d’exiger le 
remboursement de tout montant de subvention versé à Croisières qui n’aurait pas été 
utilisé aux fins prévues à la présente entente. 

7. REMBOURSEMENT DE TPS ET TVQ 

Si le ministère du Revenu détermine que les subventions versées par la Ville à Croisières 
sont non taxables et que le Ministère effectue un remboursement à cet effet à la Ville, cette 
dernière s’engage à verser à Croisières le montant correspondant au remboursement à titre 
de subvention additionnelle. 
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8. ASSURANCE 

8.1 Croisières s’engage à souscrire et maintenir en vigueur, à ses frais, une assurance 
responsabilité civile comportant une protection d’au moins 2 000 000 $ par 
événement, pour se protéger et protéger la Ville, ses dirigeants, administrateurs, 
employés, préposés et mandataires contre les dommages corporels et matériels qui 
pourraient lui être causés ou réclamés. 

8.2 Une copie de cette police d’assurance responsabilité civile, sur laquelle la Ville doit 
apparaître comme coassurée, devra être transmise à la greffière de la Ville avant la 
prise d’effet du présent protocole. Une mention devrait apparaître à l’effet que les 
manquements de Croisières ou de ses partenaires à l’organisation de l’événement ne 
sont pas opposables à la Ville. 

8.3 De plus, Croisières prendra fait et cause pour la Ville suite à toute poursuite pouvant 
lui être opposée par un tiers qui aurait subi des dommages lors des activités 
organisées par cette dernière, et qui résulteraient de la participation de ce tiers 
auxdites activités. 

8.4 Lorsqu’un événement pouvant engager la responsabilité de Croisières ou lui causer 
des dommages survient, il est important de transmettre, à l’attention du responsable 
du dossier à la Ville, un avis de sinistre dans lequel Croisières doit décrire l’événement 
et les parties concernées, et ce, le plus rapidement possible. 

9. GÉNÉRALITÉS 

Compte tenu du rôle de l’organisme envers la Ville, il est important et primordial que cette 
dernière conserve, par rapport à la population de Baie-Comeau, une crédibilité sans 
reproche et, à défaut de la maintenir, la Ville pourra mettre fin sur-le-champ au présent 
protocole, sans aucun avis ni délai. 

10. AVIS ET RÉPONDANT 

Les avis, demandes, rapports ou autres communications prévus à la présente entente, pour 
être opposables à l’autre partie, doivent être faits, écrits et transmis par la poste, sous pli 
recommandé ou certifié, ou par courriel. Ils seront présumés avoir été reçus le jour ouvrable 
suivant leur expédition, s’ils sont transmis par courriel, et le 8e jour ouvrable suivant leur 
envoi, s’ils sont transmis par la poste. 

 Pour la Ville 
 Monsieur François Corriveau 
 Directeur général 
 19, avenue Marquette 
 Baie-Comeau (Québec) G4Z 1K5 
 Téléphone : 418 296-8104 
 Télécopieur : 418 296-8121 
 Courriel : fcorriveau@ville.baie-comeau.qc.ca 
 

mailto:fcorriveau@ville.baie-comeau.qc.ca
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 Pour Croisières Baie-Comeau 
 Monsieur Mathieu Pineault 
 Président-directeur général 
 20, avenue Cartier 
 Baie-Comeau (Québec) G4Z 0A2 
 Téléphone : 418 296-8195 
 Cellulaire : 418 297-0350 
 Courriel : mpineault@ville.baie-comeau.qc.ca  

11. MÉDIATION ET ARBITRAGE 
 

11.1 Les parties conviennent que tout désaccord ou différend relatif au présent protocole 
ou découlant de son interprétation ou de son application sera soumis à une médiation. 

11.2 À cet effet, les parties aux présentes s’engagent à participer à au moins une rencontre 
de médiation en y déléguant une personne en autorité de décision; le médiateur sera 
choisi conjointement par les parties. 

11.3 Si aucune entente n’intervient dans les 60 jours suivant la nomination du médiateur, 
ce différend sera tranché de façon définitive par voie d’arbitrage et à l’exclusion des 
tribunaux, selon les lois du Québec. Les parties peuvent à tout moment convenir d’un 
délai plus long avant de soumettre le différend à l’arbitrage. 

11.4 À moins que les parties n’en décident autrement dans une convention d’arbitrage, 
l’arbitrage se déroulera sous l’égide d’un arbitre seul et sera conduit conformément 
aux règles de droit et aux dispositions du Code de procédure civile du Québec, en 
vigueur au moment de ce différend. La sentence arbitrale sera finale, exécutoire et 
sans appel et liera les parties. 

11.5 En cas de litige, les parties conviennent de soumettre leur différend à un arbitre 
unique, le tout selon la procédure prévue au Code de procédure civile. 

12. CESSION OU SOUS-LOCATION 

12.1 Croisières ne peut céder ou transférer, en tout ou en partie, aucun droit ni aucune 
obligation dans le présent protocole d’entente sans l’autorisation écrite de la Ville. 

12.2 Croisières ne peut sous-louer les lieux qu’elle occupe, en tout ou en partie, à qui que 
ce soit sans l’autorisation écrite de la Ville. 

13. RÉSILIATION DE L’ENTENTE 

13.1 La Ville se réserve le droit de résilier la présente entente pour l’un des motifs suivants : 
a) Croisières fait défaut de remplir l’un ou l’autre des termes, conditions ou 

obligations qui lui incombent en vertu de la présente entente. 

mailto:mpineault@ville.baie-comeau.qc.ca
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b) Croisières a fait des représentations ou a fourni des garanties, des 
renseignements ou des documents qui sont inexacts. 

c) Croisières cesse ses activités de quelque façon que ce soit, y compris en raison 
d’insolvabilité, de faillite ou de cession de ses biens. 

13.2 Lorsqu’un des événements décrits au paragraphe 13.1 se produit, la Ville doit 
transmettre un avis de résiliation à Croisières qui aura, s’il s’agit d’un motif de 
résiliation prévu au paragraphe a), 10 jours ouvrables pour remédier au défaut 
énoncé dans l’avis, à défaut de quoi la présente entente sera automatiquement 
résiliée. En ce qui concerne les situations prévues aux paragraphes b) et c), la 
résiliation prendra effet de plein droit à compter de la date de réception de cet avis ou 
à toute autre date ultérieure indiquée dans l’avis. 

Croisières devra alors, dans les 5 jours ouvrables suivant la date de résiliation de 
l’entente, rembourser tout montant de la subvention qui n’aura pas été utilisé, y 
compris les intérêts accumulés à cette date, ou qui aurait été utilisé à des fins autres 
que celles prévues à la présente entente. 

13.3 Advenant toute modification aux opérations de Croisières qui ne lui permettrait plus 
de répondre adéquatement à la présente entente, Croisières informera la Ville pour 
prendre arrangement afin de résilier la présente entente. Dans pareil cas, Croisières 
s’engage à fournir l’assistance nécessaire au transfert des dossiers à la Ville et à 
rembourser toute portion non utilisée de la subvention. 

13.4 La Ville pourra résilier le protocole d’entente à sa seule discrétion, à la suite d’un avis 
écrit acheminé à la présidence de Croisières au moins 45 jours avant la date où elle 
désire y mettre fin.  Aucune réclamation en dommages et intérêts ne peut être intentée 
par Croisières advenant une telle résiliation de la part de la Ville. 

Dans cette éventualité, la partie non utilisée de la subvention plus les taxes applicables, 
versée à la Corporation devra être remise à la Ville sans délai. 

14. DURÉE  

14.1 Le présent protocole d’entente est en vigueur du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2023. 
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